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(1) Cette commission est composée de : M. Claude Raynal, président ; M. Jean-François Husson, rapporteur général ; MM. Bruno 

Belin, Christian Bilhac, Michel Canévet, Emmanuel Capus, Thierry Cozic, Thomas Dossus, Albéric de Montgolfier, Didier Rambaud, Stéphane 

Sautarel, Pascal Savoldelli, vice-présidents ; Mmes Marie-Carole Ciuntu, Frédérique Espagnac, MM. Marc Laménie, Hervé Maurey, 

secrétaires ; MM. Pierre Barros, Arnaud Bazin, Grégory Blanc, Mmes Florence Blatrix Contat, Isabelle Briquet, M. Vincent Capo-Canellas, 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée, MM. Raphaël Daubet, Vincent Delahaye, Bernard Delcros, Vincent Éblé, Rémi Féraud, Stéphane Fouassin, 

Mme Nathalie Goulet, MM. Jean-Raymond Hugonet, Éric Jeansannetas, Christian Klinger, Mme Christine Lavarde, MM. Antoine Lefèvre, 
Dominique de Legge, Victorin Lurel, Jean-Marie Mizzon, Claude Nougein, Olivier Paccaud, Mme Vanina Paoli-Gagin, M. Georges Patient, 

Mme Sophie Primas, M. Jean-François Rapin, Mme Ghislaine Senée, MM. Laurent Somon, Christopher Szczurek, Mme Sylvie Vermeillet, 

M. Jean Pierre Vogel. 
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Projet de loi autorisant l’approbation de la convention entre le 

Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 

République de Chypre pour l’élimination de la double imposition en 

matière d’impôts sur le revenu et la prévention de l’évasion et de la fraude 

fiscales 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la 

République française et le Gouvernement de la République de Chypre pour 

l’élimination de la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et la 

prévention de l’évasion et de la fraude fiscales (ensemble un protocole), signée à 

Nicosie le 11 décembre 2023, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

                                          

Voir le document annexé au projet de loi n° 314 (2025-2026) 


